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Ce modèle de résolution est présenté à titre d'exemple et peut être modifié selon la réalité de votre 
milieu. Il peut également être transmis aux membres de votre conseil d'établissement. Simplement 
enlever le filigrane et cette phrase avant d'utiliser le modèle. 
 
Mesures visant à favoriser l’accès de chaque élève à tout service, toute activité ou tout matériel 
pour lequel une contribution financière est approuvée 
 
 

ATTENDU que, conformément à l’article 8 du Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines 
contributions financières pouvant être exigées, le conseil d’établissement doit mettre en place des mesures 
visant à favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité ou matériel pour lequel une contribution 
financière est approuvée en vertu de l’article 75.0.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP); 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement approuve toutes contributions 
financières facturées aux parents relativement aux services éducatifs, au matériel d’usage personnel et aux 
documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe, ainsi qu’à la surveillance des dîneurs;  

ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents  
(SEJ-08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU la Pratique de gestion de la CSSMI encadrant la perception des comptes en souffrance (RF-02); 

ATTENDU le désir du conseil d’établissement d’éviter les effets de la discrimination directe ou indirecte de 
certains élèves pour les biens et services prévus à l’article 75.0.1 de la LIP; 

Il est proposé par :   

De mandater la direction de l’école afin de prendre les mesures suivantes, dans l’ordre de priorité indiqué : 

1. S’assurer que les frais facturés aux parents, incluant ceux proposés au conseil d’établissement pour 

approbation, soient le plus bas possibles; 

2. Maximiser l’utilisation des mesures gouvernementales (par exemple : mesure 15230, 15186, etc.); 

3. Référer les familles dans le besoin aux organismes communautaires, notamment pour acquitter les frais 

relatifs au matériel scolaire, au service de garde ou au service de surveillance du dîner; 

4. Utiliser la procédure prévue afin d’étaler les paiements dans le temps et de moduler les frais selon la 

situation financière des familles concernées; 

 
5. Inviter les familles dans le besoin à rencontrer la direction, à la suite de quoi celle-ci peut utiliser le fonds 

à destination spéciale afin d’assurer les paiements des frais pour ces élèves. Étant entendu que la 

direction devra prioriser l’utilisation des sommes disponibles dans l’ordre de priorité suivant : 

i. Matériel scolaire et prêt d’équipement (à coût moindre ou sans frais); 

ii. Activités et sorties et voyages éducatifs (à l’exclusion des activités parascolaires); 

iii. Surveillance du dîner; 

iv. Projet pédagogique particulier (à coût moindre ou sans frais); 

v. Service de garde (à l’exclusion des sorties lors des journées pédagogiques); 
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De rendre compte annuellement au conseil d’établissement des montants utilisés pour aider les familles 
(anonymisé) dans le fonds à destination; 

D’informer les parents, lors des rencontres obligatoires de préinscription aux programmes pédagogiques 
particuliers avec des frais, des mesures qui peuvent être mises en place pour les parents ayant des difficultés 
financières. 
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